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nord de la rue Sherbrooke et à l'est de la rue
Amherst qui fait partie et continuera à faire
partie de la dite municipalité scolaire de la dite
cité de Montréal.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GO UVERNEU R, par un ordre en conseil en date
du Il novembre courant (1890), d'ériger le vil-
lage de New Rockland, dans le comté de Rich-
mond, en une municipalité pour fins scolaires,
avec les iêmes limites et le même nom qu'elle
a pour les fins in unici pales.

DiPARTEMBNT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE.
Attendu que les syndics des écoles dissidentes

de la municipalité de Roxton Falls, dans le coni-
té de Shetford, ont laissé passer ino année sans
avoir d'école dans leur dite municipalité, qu'ils
ne mettent pas la loi scolaire à exécution, et ne
prennent aucune mesure pour avoir des écoles,
conformément à la loi, en conséquence, je donne
avis qu'après trois publications consécutives
dans la Gazette officielle de Québec, je recom mllan-
dorai au Lieutenant-Gouverneur en coneil, que
la corporation des syndics des dites écoles dissi-
dentes pour la dite municipalité de Roxton Falls,
soit déclarée dissoute dans le délai indiqué par
la loi.

GÉI>ON OUIMET,
Surintendant.

Québec, 31 octobre 1890.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVER NEU R, par un ordre en conseil en date
du 13 novembre courant (1890), de détacher de
la municipalité de " Saint-Eplhrem de Tring,"
comté de Beauce, les lots depuis et y compris la
demie nord-est (lu lot No 15, jusqu'au troisième
quart sud-est du lot No 18 inclusivement, dans
le onzième rang de Tring, et les lots Nos 26, 28,
30, 31, 32, 33 et 38 du 15e rang de Tring, et les
annexer à la municipalité scolaire d'" Adstock,"
dans le même comté.

DÉPARTEMENT DE LINSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, de nommer M. John Tully,
commissaire d'écoles pour la municipalité de
Godmanchester, dans le comté de Huntingdon,
en remplacement de M. Alexander Rennie, dont
le terme d'office est expiré.

DkPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERN E UR,par un ordre en conseil en date
du 13 novembre courant (1890), le nommer :

1° Le Révd Euggle Lapointe, en remplace-
ment du iRévd M. Fafard ;

20 Le Révd M. N. Desgagné, en remplace-
metit de M. Régis Gosselin ;

3' Le Dr L. E. Beauchamp, en remplace-
ment de M. Télesphore Boily, démissionnaire,
comme membre du bureau d'examinateurs d1e
Ch icoutimi.-Gazette officielle, 22 novembre der-
nleur.

[)EPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQU.
Il a plu à, Son Honneur le LIEUTENANT'

GOU VE RNEIJR, par un ordre en conseil en date
du 18 novembre courant (1890), d'ériger la ville
de Bedford, en municipalité scolaire, avec 10
limites qui lui sont assignées par l'acte 53 ViO
toria, chapitre 77, de Québec, et ce pour les fino
scolaires.

DÊI>AIIrEMENT DE L'INSTRUCTION PUBI IQUE.
Il a plu à son Honneur le LIEUTENANi'

GOUVERNEUR, par un arrêté en date du 18
novembre courant (1890), de détacher de la lu"-
nicipalité scolaire de "St. Dunstan," dans le
comté de Québec, le fief Grandpré ou BégOPE
comprenant les lots Nos 9, 12, 13, 14 et 15 de l
paroisse de St-Dunstan, et les Nos 16, 17, 18, 19,
20, 21, 22, 23 et 24 du huitième rang de la ser
gneurie de Notre-Dame des Anges, et de les ar
nexer à la municipalité de Stoneham pour le»
fins scolaires.

DÉPARTEMEN'I DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE•

Avis de rérocation d'union pure et simple, conif
mément à l'article 1989, sec. 4, S. R. Q.

Avis est par le présent que l'union complète'
pour fins scolaires, établie entre les mîinorité
dissidentes des municipalités de Sainte-Foye e
de la Banlieue de Québec, le 4e jour de septo
bre 1885, a été revoquée et prendra effet dans
an après la date de cet avis, conformément
l'article 1989, sec. 4, S. R. Q.

GÉDÉON OUIMET,

Surintendant.
22 novembre 1890.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQU?'

Il a plu à son Honneur le LIEUTEN0
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil
date du 21 novembre courant (1890), de faire
nominations suivantes, savoir:

Commissaires d'écoles.

Comté de Mégantic, Notre-Dame de Lourde»
MM. Raphaël Baillargeon et Didime Bouchab
en remplacement d'eux-mêmes.

Comté de Mégantie, Sainte-Marie SalofIée
MM. Séraphin Granger, Jean-Louis Foltal #
Urgèle Moreau, Misaë. Dupras et Pierre Plob.
Municipalité nouvelle.

Comté de Saguenay, Mille-Vaches.- Le
M. Joseph Perron, prêtre, en remplacement té
Rév. M. G. Gagnon, qui a quitté la municip"M,

Comté d'Yamaska, Saint-Michel No 3.---
Michel Forcier, fils de Joseph,et Joseph -Auto
fls <le feu Joseph, en remplacement de
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